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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 10719

Texte de la question

M Roland Beix interroge M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre pour
savoir si une evaluation a ete faite par son ministere du nombre d'anciens combattants d'Afrique du Nord qui se
trouvent actuellement au chomage apres avoir depasse leur cinquante-cinquieme anniversaire, et si le cout
d'une retraite anticipee les concernant a pu etre estimee.

Texte de la réponse

Reponse. - Cette question releve de la competence du ministere de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale. Cependant le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre considere que
le voeu de la retraite a cinquante-cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chomeurs en fin de droit est
legitime. Il a donc demande a son collegue, le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
d'examiner cette requete avec la plus grande bienveillance, notamment en etudiant la possibilite de faire
beneficier les interesses d'une bonification egale au temps passe sous les drapeaux lors du calcul de l'age
d'ouverture du droit a la retraite.
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